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Extrait de la convention collective 2015-2020 p.110 
 
6-4.00 RECONNAISSANCE DES ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

 
6-4.02 
À compter de l’année scolaire 2016-2017, une année scolaire, pendant laquelle une 
enseignante ou un enseignant à temps plein a enseigné ou rempli une fonction pédagogique 
ou éducative1 à temps plein pendant un minimum de 155 jours2 dans une institution 
d'enseignement du Québec reconnue par le Ministère ou dans une institution d’enseignement 
sous autorité gouvernementale hors du Québec, est reconnue comme une année 
d'expérience. Cependant, on reconnaît comme une année d'expérience l'année scolaire 
pendant laquelle une enseignante ou un enseignant à temps plein ou sous contrat annuel n'a 
enseigné ou exercé une fonction pédagogique ou éducative1

 que pendant un minimum de 90 
jours à cause de circonstances indépendantes de sa volonté ou d'un congé parental en vertu 
de l'article 5-13.00; seuls les jours de congés prévus aux clauses 5-13.05, 5-13.13, 5-13.14, 
5-13.18, 5-13.19, 5-13.21, 5-13.22, 5-13.23, 5-13.24 et ceux énumérés au 4e alinéa de la 
clause 5-13.28 pour la durée qui y est prévue, sont assimilés à des jours d'enseignement ou 
d'exercice d'une fonction pédagogique ou éducative1. 
 
Pour toute période antérieure à l’année scolaire 2016-2017, les dispositions correspondantes 
de l’Entente 2010-2015 continuent de s’appliquer. 
 
6-4.03 
Le temps d'enseignement dans une institution d'enseignement du Québec reconnue par le 
Ministère ou dans une institution d'enseignement sous autorité gouvernementale hors du 
Québec à titre d'enseignante ou d'enseignant à temps partiel, à titre d'enseignante ou 
d'enseignant à la leçon ou à titre de suppléante ou de suppléant occasionnel, est reconnu et 
peut être accumulé pour constituer une année d'expérience. Le nombre de jours 
d'enseignement requis pour constituer une année d'expérience est l'équivalent de 90 jours à 
titre d'enseignante ou d'enseignant à temps plein, mais elle ou il ne peut commencer 
l'accumulation de jours pour constituer une nouvelle année d'expérience sans avoir complété 
135 jours (voir annexe XVII  17). 
 

                                                 
1 L'expression « fonction pédagogique ou éducative » signifie une fonction pédagogique ou éducative au sens du règlement 

numéro 9, tel qu'il était en vigueur au 30 juin 1989 (c. I-14, r.9) (annexe  XXVII 27). 

 
2 Lorsqu'une enseignante ou un enseignant du niveau secondaire obtient un congé partiel sans traitement équivalant à la 

libération d'un seul groupe d'élèves et que ce congé à lui seul ne lui permet pas de cumuler les 155 jours nécessaires, la 
commission lui reconnaît également une année d'expérience. 
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Extrait de la Loi sur l’instruction publique 
 

SECTION II 

OBLIGATIONS DE L’ENSEIGNANT 

 

22. Il est du devoir de l’enseignant: 

 

1° de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la personnalité de 

chaque élève qui lui est confié; 

 

2° de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût d’apprendre; 

 

3° de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves le respect des 

droits de la personne; 

 

4° d’agir d’une manière juste et impartiale dans ses relations avec ses élèves; 

 

5° de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue écrite et parlée; 

 

6° de prendre des mesures appropriées qui lui permettent d’atteindre et de conserver un haut 

degré de compétence professionnelle;  

 

6.1° de collaborer à la formation des futurs enseignants et à l’accompagnement des enseignants 

en début de carrière; 

 

7° de respecter le projet éducatif de l’école. 

 
1988, c. 84, a. 22; 1997, c. 96, a. 10. 

 

SECTION V 

DIRECTEUR D’ÉCOLE 

 

96.20. Le directeur de l’école, après consultation des membres du personnel de l’école, fait part à la 

commission scolaire, à la date et dans la forme que celle-ci détermine, des besoins de l’école pour 

chaque catégorie de personnel, ainsi que des besoins de perfectionnement de ce personnel. 
1997, c. 96, a. 13. 

 

96.21. Le directeur de l’école gère le personnel de l’école et détermine les tâches et responsabilités de 

chaque membre du personnel en respectant les dispositions des conventions collectives ou des 

règlements du ministre applicables et, le cas échéant, les ententes conclues par la commission scolaire 

avec les établissements d’enseignement de niveau universitaire pour la formation des futurs enseignants 

ou l’accompagnement des enseignants en début de carrière. 

 

Le directeur de l’école voit à ce que tous les membres du personnel de l’école soient informés des 

règles de conduite et des mesures de sécurité de l’école, des mesures de prévention établies pour contrer 

l’intimidation et la violence et de la procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence 

est constaté. 

DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 
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Il voit à l’organisation des activités de perfectionnement des membres du personnel de l’école 

convenues avec ces derniers en respectant les dispositions des conventions collectives qui peuvent être 

applicables, le cas échéant. 

 
1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 24; 2012, c. 19, a. 13. 

 

 

Extrait de la Convention collective 2015-2020 p.361 et 126 
 
ANNEXE 51 
 
DÉCLARATION D'INTENTION SUR LE DÉVELOPPEMENT 
PROFESSIONNEL DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
 
Considérant l'importance que les parties accordent au perfectionnement et à la formation 
continue; 
 
Les parties reconnaissent qu'il est du devoir de l'enseignante ou l'enseignant de prendre les 
mesures appropriées pour lui permettre d'atteindre et de conserver un haut degré de 
compétence professionnelle, et ce, dans le respect de la Loi sur l'instruction publique (RLRQ, 
chapitre I-13.3). 
 
 
8-1.00 Principes généraux 
 
8-1.08 
 
L'enseignante ou l'enseignant s'engage dans une démarche de développement professionnel 
continu tout au long de sa carrière qu'elle ou il initie et qui doit être présentée à la direction de 
son école. Cette démarche s'inspire notamment des 3 volets suivants : 
 

- besoins exprimés par l'enseignante ou l'enseignant; 
- besoins du milieu; 
- besoins de la commission et orientations ministérielles. 
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Extrait de la convention collective 2015-2020 p.69-70 
 
Section 4 Congés de maladie 
 
5-10.36 
 

A) Le cas échéant, la 1re journée de l'année de travail, la commission crédite à toute 
enseignante ou tout enseignant à temps plein qu'elle emploie et couvert par le présent 
article, 6 jours de congé de maladie. 

 
 

Cependant, l'enseignante ou l'enseignant bénéficiant d'un congé sans traitement, d'un 
congé avec traitement pour études, d'un congé de préretraite ou des prestations 
prévues au sous-paragraphe 3) du paragraphe A) de la clause 5-10.27 a droit au crédit 
d'une fraction de 6 jours de congé de maladie équivalant à la fraction du temps où elle 
ou il est en service. 

 
Toutefois, si l'enseignante ou l'enseignant continue de bénéficier des prestations 
prévues au sous-paragraphe 2) du paragraphe A) de la clause 5-10.27 la 1re journée 
d'une année de travail, elle ou il a droit, le cas échéant, au crédit d'une fraction de 6 
jours de congé de maladie dans la mesure où elle ou il reprend son service à la 
commission. 

 
B) De plus, dans le cas d'une 1re année de service d'une enseignante ou d'un enseignant 

qui n'est pas relocalisé dans le cadre de la sécurité d'emploi, la commission ajoute un 
crédit de 6 jours de congé non monnayables. 

 
L'enseignante ou l'enseignant engagé au cours d'une année, à qui la commission a 
attribué un nombre de jours non monnayables inférieur à 6, a droit, la 1re journée de 
l'année de travail suivante, si elle ou il demeure au service de la même commission, à 
la différence entre 6 et le nombre de jours non monnayables qui lui ont été attribués à 
la date de son engagement. 

 
C) Jusqu'à la fin de l'année scolaire 2015-2016, les jours de congé de maladie crédités en 

vertu du paragraphe A) sont cumulatifs et versés dans une banque au crédit de 
l'enseignante ou l'enseignant lorsque non utilisés au cours de l'année; malgré ce qui 
précède, le 6e jour de congé de maladie n'est pas cumulatif et ne peut être versé dans 
la banque. 

 
À compter de l'année scolaire 2016-2017, les jours de congé de maladie crédités en 
vertu du paragraphe A) sont non cumulatifs mais monnayables à la dernière journée de 
chaque année de travail lorsque non utilisés au cours de l'année, et ce, à raison de 
1/200 du traitement applicable à cette date par jour non utilisé, le prorata du 1/200 du 
traitement s'appliquant pour la fraction de jour non utilisée. 

 
 

D) Les jours de congé de maladie versés dans une banque au crédit de l'enseignante ou 
l'enseignant en vertu du 1er alinéa du paragraphe C), lorsque non utilisés au moment 



Divers\Bureau des délégués\2016-2017\BDD170125/ 
2017/01/25 

où l'enseignante ou l'enseignant quitte définitivement le service de la commission, sont 
alors monnayables; la valeur de ces jours de congé de maladie remboursables à 
l'enseignante ou l'enseignant est de 1/200 du traitement applicable au moment du 
départ, le prorata du 1/200 du traitement s'appliquant pour la fraction de jour non 
utilisée. 

 
L'alinéa précédent s'applique également, en y faisant les adaptations nécessaires, aux 
jours de congé de maladie monnayables prévus au dernier alinéa du paragraphe A) de 
la clause 5-10.40 de la convention 1995-1998. 

 
E) Les jours de congé de maladie crédités en vertu du paragraphe B) sont aussi versés 

dans la banque de congé de maladie de l'enseignante ou l'enseignant lorsque non 
utilisés dans l'année où ils sont crédités. 



Divers\Bureau des délégués\2016-2017\BDD170125/ 
2017/01/25 

Extrait de la Convention collective 2015-2020 p.90 
 

5-14.00 CONGÉS SPÉCIAUX 

 
5-14.01 
L'enseignante ou l'enseignant en service a droit à certains congés spéciaux sans perte de 
traitement, de suppléments ou de primes pour disparités régionales. La durée de ces congés 
de même que les événements y donnant droit sont ceux prévus à la clause  
5-14.02. 
 
5-14.02 

A) En cas de décès de sa conjointe ou son conjoint, de son enfant3
 ou de l'enfant de sa 

conjointe ou son conjoint habitant si cette ou cet enfant habite sous le même toit : 7 
jours consécutifs ouvrables ou non à l’inclusion du jour des funérailles  à compter de la 
date du décès4. L'enseignante ou l'enseignant peut conserver une seule de ces 
journées afin de l'utiliser à l'occasion des funérailles3

 ou de la mise en terre. 
 
En cas de décès de l'enfant mineur de sa conjointe ou son conjoint n'habitant pas sous 
le même toit : 3 jours consécutifs ouvrables ou non, à compter de la date du décès4  
L'enseignante ou l'enseignant peut conserver une seule de ces journées afin de 
l'utiliser à l'occasion des funérailles3

 ou de la mise en terre. 
 

B) En cas de décès de son père, de sa mère, de son frère ou de sa soeur : 5 jours 
consécutifs ouvrables ou non à l’inclusion du jour des funérailles   à compter de la date 
du décès4. L'enseignante ou l'enseignant peut conserver une seule de ces journées 
afin de l'utiliser à l'occasion des funérailles3

 ou de la mise en terre. 
 

C) En cas de décès de ses beaux-parents, de son grand-père, de sa grand-mère, de son 
beau-frère, de sa belle-soeur, de son gendre, de sa bru, de son petit-fils ou de sa 
petite-fille : 3 jours consécutifs ouvrables ou non à l’inclusion du jour des funérailles   à 
compter de la date du décès4. L'enseignante ou l'enseignant peut conserver une seule 
de ces journées afin de l'utiliser à l'occasion des funérailles3

 ou de la mise en terre. 
 

L'octroi de ce congé est conditionnel au maintien des liens familiaux ou des liens par 
alliance. Ainsi, l'octroi de ce congé est refusé en cas de dissolution du mariage par 
divorce ou annulation, de dissolution de l'union civile par un jugement du tribunal ou 
par une déclaration commune notariée, ou lorsque la définition de conjointe ou conjoint 
ne s'applique plus, sauf si la rupture d'un de ces liens (mariage, union civile, conjointe 
ou conjoint) est en raison du décès de la conjointe ou du conjoint de l'enseignante ou 
l'enseignant. 

 

 

                                                 
3À l'inclusion de l'enfant qui habite avec l'enseignante ou l'enseignant et pour laquelle ou lequel des procédures d'adoption sont entreprises.  

 
4 L'obligation que le congé se prenne à compter de la date du décès ne s'applique pas lorsque l'enseignante ou l'enseignant a complété sa 

journée de travail. Dans un tel cas, le congé débute à compter du lendemain de la date du décès. 

 
3 Le terme « funérailles » inclut toute célébration ou tout rituel soulignant le décès. 
 


